
 

 
 

 

DIRECTION DU SERVICE JURIDIQUE 
ET DU GREFFE 

 
ENTRÉE EN VIGUEUR 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-U53-86 
 
 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 
Le Règlement 2021-U53-86 modifiant le règlement de zonage numéro 2009-U53 afin de 
modifier le plan de zonage ainsi que certaines grilles des usages et des normes a été adopté 
par le conseil de la Ville le 6 avril 2021 et est entré en vigueur le 16 avril 2021. 
 
Un certificat de conformité a été émis le 16 avril 2021 à la suite de l’approbation de ce 
règlement par le conseil de la MRC des Laurentides, lequel est réputé conforme aux objectifs 
du schéma d’aménagement révisé et aux dispositions du document complémentaire.  
 
L’objet de ce règlement vise essentiellement à : 

 
• Modifier ou ajouter des articles au règlement numéro 2009-U53 afin d’assurer la 

conformité envers les dispositions relatives à la protection des cours d’eau du règlement 
numéro 355-2020 modifiant le schéma d’aménagement révisé de la MRC des 
Laurentides ; 
 

• Modifier ou ajouter des articles au règlement numéro 2009-U53 ; 
 

• Modifier le plan de zonage, afin de voir à la création des nouvelles zones résidentielles 
Hc 278 et Ha 279, de conservation Cons 433 ainsi qu’à l’agrandissement de la zone 
commerciale Cb 708 ; 

 
• Ajouter les grilles des usages et des normes pour les nouvelles zones résidentielles et de 

conservation créées Hc 278, Ha 279 et Cons 433 et normes correspondantes ; 
 

• Augmenter le nombre de logements maximum autorisé à la catégorie d'usage habitation 
de type « multifamiliale » et normes correspondantes, à la Grille des usages et des normes 
de la zone Hc 244 ; 

 
• Ajouter la catégorie d’usage commercial de type « commerce de récréation intensive 

(c10) » ainsi que certains usages spécifiquement autorisés pour cette catégorie ainsi que 
pour celle de production de type « élevage et vente d’animaux domestiques (a3) », et 
normes correspondantes, à la Grille des usages et des normes de la zone Ru 969 ;  
 

• Ajouter la catégorie d’usage habitation de type « unifamiliale (h1) », et normes 
correspondantes, à la Grille des usages et des normes de la zone Cm 233. 

 
 
 
 



 
 
Le règlement est disponible pour consultation sur le site Internet de la Ville par le biais de la 
section « Accès rapides » et le bouton « Conseil municipal – documents pour la prochaine 
séance (séance du 6 avril 2021 – Ville) ou en faisant la demande par courriel à l’adresse 
greffe@vsadm.ca ou par téléphone au 819-326-4595, poste 3242. 
 
 
Fait et donné à Sainte-Agathe-des-Monts, le 27 avril 2021. 
 
 
 
 
 
Me Stéphanie Allard, greffière 
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